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respectivement par le gouverneur: ou le chef de terri
toire et par le pr'Dcureur de la République, ou le juge 
de paix à compétence .étendue. 

- ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à'la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
oont' chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret qui sera publié. au Joufilai 
officiel. 

Fait à Vichy, le 31 mai '1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Parle Maréchal de France, C1;ef de l'Etat Français: 
Le secrétaIre d'Etat allx colonies, 

BRÉVIÉ. 
. Le garde des scermx, 

ministre secrétaire, d'Etat à la iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

LOI du Il iuin 1941. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CH!,F DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le co-nseil des ministres entendu; 

DECRETONS ,: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret-loi du 
1cr septembre 1939 portant suspension de certàines 
peines en cas de mobilisation, est complété par les 
dispositions suivantes: 

,« La mesure 'de ré~'ocation individuelle pourra éga
Iement, sur avis du procureur de la République saisi, 
être prise par le préfet du dépal'tettlent dans lequel 
le bénéjfidaire d'une suspension de. peine aura f~it 
l'objet d'une nouvelle oondamnation, 

« Cette mesure devra . être notifiée au préfet du 
département qui a ordonné la. suspensi.qn de peine, 
au parquet de la RépubJique sur l'avis duquel cette 
suspension est intervenue et au directeur de l'établis-' 
sement pénitentiaIre où le condamné était détenu lors 
de la mobilisation. . 

"La suspension de la pei~e d'emprisonnement 
intervenue dans les conditions prévues aux articles 1" 
et 2 ci-dessus ne fera pas obstacle à l'exécuHou de 
l'interdiction de séjour ». 

Ain. 2. ~ Le présent. décre.t séra publié au Jou~;;;;l 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. . , 

Fait à Vichy, le 11 juin 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Marécha,1 de franc'c, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 


.vice-p.!ésident dll conseil, 

ministre secrétaire d'fiai à l'intérieur, 


'Amiral' DAllLAN, 
Le garde ries sceaux, 

ministre secrétnire d'Etat, à la iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Juridictions r"pr..slv•• . 
AR,R,ET E No 432 c, profllalguaat nl/ Togo la loi du 

5 ittin 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER nÈ LA LÉOION D'HON~EUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE. AU TOGO, 
Vu te décr~t du 23' mars 1921 déterminant les attrib.utions 

et les,' pouvoirs du Commîssaire de la Républîque au Togo; 
Vu h:' décret du 16 avrÎl 1924 s~r le mode de promulgation 

et de publieatio:n des texi~s rég~menfaires au Togo; 
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TERRITOIRE 'DU TOGO ~19 

ARRETE: 
AfnlCLE PREMIER. Est promulguée dans le terri-' 

toire dù Togo; la loi du 5 jùin 1942 rendant appli-: 
cables dans les· territoi'res relevant du. secrétariat d'Etat, 
aUX colonies, les dispositions du d~cret-Ioi du 4 juillet" 
1940 modifié par la loi du 17 oct<lbre ) 941 C<lncer- . 
nant la compétence des juridictions répressives. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera 
et commllniq~é partout 011 besoin 

Lomé, lé 
p, 

enrègistré" publié '.' 
sera, " 

9 aoftt 1942. 
SALICETI. 

NoUS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,) 

Le conseilo·des ministres entendu; 

DECRETONS: 
. ARTICLE PREMIER.: - .Sont rendues applicables aux 

territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies,. 
les dispositions du décret du' 4 juillet 1940 modifié 
par la loi du 17 octobre 1941, concernant [a compé.. 
tcnce des juridicti<lns répressives. 

Les attribu(i<lns dévolues par ce texte au premier 
président de la cour d'appel. et au procureur g'~néral, 
pourront être exercées, suivant l'organisation judi-: 

. ciaire du· territoire par le président de la cour d'appel, 
QU du tribunal supérieur d'appel d'une part et par· 
le procureur général ou le procureur d'autre part. , 

ART. 2 . .:... Le présent décret sera publ\é au Journal' 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat: '.i 

Fait à Vlchy, leS, juin 1942. 
'PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux:, . 

ministre' secrétaire d'Etat. 'Il ta iastice,. 
Joseph BARTHÉL.EMY, 

Le secrétaire d'Etat ([UX colonies" 
BRÉVIÉ, 

Voir 10 - Décret~loi du 4 j,ûllef 1940 arl J., 0 ' 
R. F. dcs5, 6 et 7 juillet 1940, page 4501; 

20 - Loi da 17 octobre 1941 {tU J. O. A. O. F. du· 
4 fuillet 1942, page 592, 
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Budget annexe du C. F. T. 

AR"RETE No 433 c. promulguant au Togo le décret'. 
!lu 8 j/lill 1942. 

.LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
CHeVALIER DE LA Lt010z.:~ D)H01<:NE.UR~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu "le décret du 23. mars 1921 déterminant les attribùtion$ . 

et les pouvo'1rs du Commissaire de la République au Togo j . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sùr le mode de . promulgation 1, 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
. ARnèLE BREMIER. - .Est promulgM dans le terri-· 

t<Jire du Togo, le décret d:x 8 juin 1942 appr<luvallt: 
le budget annexe des chemins de fer et du wharf du' 
Togo pour l'exercice 1942. 

ART., 2. Le présent arrêté sera' enregistré, publié· 
et co!!,!muniqué partout oÙ besoin sera. 

L<Jmé, le 9 aoftt 1942. 
P. SAL.ICETI. 
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